
Quelles sont les conditions de validité d’un archivage
électronique des documents RH au Luxembourg ?

Réponse courte

Pour qu’un archivage électronique des documents RH soit valide au Luxembourg, il doit garantir l’intégrité, la lisibilité,

la disponibilité, la sécurité et l’authenticité des documents pendant toute la durée légale de conservation. Le système

doit permettre la traçabilité de toute modification, assurer la restitution fidèle des documents originaux, protéger

l’accès contre toute intrusion non autorisée et attester l’origine des documents, notamment via des signatures

électroniques qualifiées.

L’archivage doit respecter les délais de conservation prévus par la législation luxembourgeoise, être encadré par des

procédures internes précises, et faire l’objet d’une supervision humaine. Les salariés doivent être informés de leurs

droits d’accès, de rectification et d’opposition concernant leurs documents, et l’égalité de traitement doit être assurée.

L’utilisation d’un système d’archivage électronique certifié ou conforme à la loi du 25 juillet 2015, la réalisation de

sauvegardes régulières, la documentation des opérations et la formation des responsables sont également requises

pour garantir la conformité et la valeur probante des documents archivés.

Définition

L’archivage électronique désigne l’ensemble des procédés permettant de conserver, sous forme numérique, des

documents ou informations produits ou reçus dans le cadre de la gestion des ressources humaines. Ce mode de

conservation se distingue du support papier, à condition que l’intégrité, la lisibilité et la disponibilité des documents

soient garanties pendant toute la durée légale de conservation.

L’archivage électronique s’applique notamment aux contrats de travail, bulletins de paie, registres du personnel et

à tout document dont la conservation est imposée par la législation luxembourgeoise. Il doit permettre de restituer

fidèlement les documents originaux en cas de contrôle ou de litige.

Conditions d’exercice

Pour qu’un archivage électronique soit juridiquement valable au Luxembourg, plusieurs conditions cumulatives

doivent être respectées :

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Intégrité : Le système d’archivage doit garantir que les documents ne puissent être altérés, supprimés ou

modifiés sans traçabilité. Toute modification doit être enregistrée et datée.

Lisibilité : Les documents archivés doivent rester lisibles et exploitables pendant toute la durée de

conservation légale. Les formats utilisés doivent permettre une restitution fidèle à l’original.

Disponibilité : Les documents doivent pouvoir être restitués sans délai indu, sur demande des autorités

compétentes, du salarié ou de toute personne ayant un intérêt légitime.

Sécurité : L’accès aux archives électroniques doit être protégé contre tout accès non autorisé, perte,

destruction ou divulgation illicite, conformément aux exigences de la loi du 1er août 2018 et du RGPD.

Authenticité : L’origine des documents doit pouvoir être attestée, notamment par l’utilisation de signatures

électroniques qualifiées ou de dispositifs équivalents.

Durée de conservation : Les délais de conservation applicables aux documents RH doivent être strictement

respectés, conformément à la législation luxembourgeoise (par exemple, 5 ans pour les bulletins de paie selon

l’article L.140-1 du Code du travail, 10 ans pour certains documents comptables).

L’égalité de traitement entre salariés doit être assurée dans l’accès et la gestion des documents archivés. Un

encadrement humain est requis pour superviser le dispositif et garantir la conformité continue.

Modalités pratiques

La mise en œuvre d’un archivage électronique conforme implique :

L’utilisation d’un système d’archivage électronique (SAE) certifié ou répondant à des exigences techniques

garantissant l’intégrité et la sécurité des données, conformément à la loi du 25 juillet 2015 sur l’archivage

électronique.

La mise en place de procédures internes précisant les modalités d’archivage, d’accès, de restitution et de

destruction des documents, avec une documentation claire et accessible.

L’identification claire des personnes habilitées à accéder, modifier ou supprimer les documents archivés, ainsi

que la traçabilité de toutes les opérations effectuées.

La réalisation de sauvegardes régulières et la conservation de copies de sécurité dans des conditions

garantissant la pérennité des données.

La documentation des opérations d’archivage, notamment par des journaux d’audit retraçant toutes les actions

effectuées sur les documents.

L’information des salariés sur les modalités d’archivage, leurs droits d’accès, de rectification et d’opposition

concernant les documents les concernant, conformément à la loi du 1er août 2018.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des formats de fichiers ouverts et pérennes (PDF/A, XML) afin d’assurer la lisibilité à

long terme. L’horodatage électronique et la signature électronique qualifiée renforcent la valeur probante des

documents archivés.

2  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_140-1


L’entreprise doit régulièrement vérifier la conformité de son système d’archivage, notamment lors de mises à jour

logicielles ou de changements d’infrastructure. Un plan de continuité d’activité doit être prévu pour garantir l’accès

aux archives en cas de sinistre ou de défaillance technique.

Il est conseillé de procéder à des audits réguliers pour s’assurer du respect des exigences légales, de la traçabilité

des opérations et de la protection des données à caractère personnel. L’encadrement humain doit être formé aux

obligations légales et aux bonnes pratiques en matière d’archivage électronique.

Cadre juridique

L’archivage électronique des documents RH est encadré par les textes suivants :

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-6 (conservation des contrats de travail et documents relatifs à la relation de travail)

Article L.140-1 (conservation des bulletins de paie et registres du personnel)

Loi du 25 juillet 2015 relative à l’archivage électronique (conditions de validité, intégrité, sécurité et valeur

probante des documents électroniques)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel (sécurité, confidentialité, droits des personnes concernées)

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) (principes de protection des données, sécurité, droits d’accès et de

rectification)

Textes spécifiques fixant les délais de conservation selon la nature des documents (comptables, sociaux,

fiscaux)

La non-conformité de l’archivage électronique peut entraîner la perte de valeur probante des documents et exposer l’employeur à des

sanctions administratives ou pénales. Il est essentiel de procéder à une évaluation régulière du dispositif d’archivage, d’assurer un

encadrement humain effectif et de solliciter, si nécessaire, un audit externe spécialisé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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